
Procès-verbal du second conseil d’école – lundi 28 février 2022 à 16h45 

Membres présents :  
Représentants des parents d’élèves élus : Mesdames Liebaux, Alani, Rai Karima, monsieur Choual 

Enseignantes : Mesdames Belakehal, Laperrouze, Relange, Saettler, Sense, Malblanc, Goetmann, Monsieur Toloni 

Représentants de la mairie, adjoint de quartier : Monsieur Tufuor, adjoint de quartier. 

Responsable périscolaire de site : Madame Ben Zaied  

Membres excusés :  

Inspecteur de l’éducation nationale : Madame Willig 

Représentants des parents d’élèves élus : Madame Yesiloz. 

1. APPROBATION DU COMPTE – RENDU DU PRECEDENT CONSEIL D’ECOLE  
 

2. L’AVENIR DE NOTRE ECOLE 
 
Lors des derniers conseils d’école, nous avions tiré la sonnette d’alarme quant à la nouvelle carte scolaire puisque 
des bâtiments sont en cours de fermeture. Il y a 3 ans l’école comptait 140 élèves et aujourd’hui il n’y en a plus 
que 100.  
Nous risquons sans doute la fermeture d’une classe pour la prochaine rentrée et le départ d’une collègue. Cette 
fermeture pose la question de l’accueil des tout-petits. Nous souhaitons vivement garder une classe de tout –petits 
car il y a beaucoup de familles dont les parents ne parlent pas français et ce bain de langage dès le plus jeune âge 
est essentiel, et ne mettre qu’un seul groupe dans une classe de PS entrainerait probablement une fermeture 
l’année suivante, d’où notre volonté de garder une classe complète de TPS. 
La mairie a proposé une nouvelle carte scolaire, cette décision doit être entérinée lors du conseil minicipal de mars 
2022. Nous n’avons aucune idée de l’impact de ce changement sur notre futur effectif. 
 
Le périscolaire a pris en charge plusieurs enfants depuis septembre et maintenant l’accueil peut se faire dans notre 
école. Comme c’est la première année, le démarrage a été difficile. Madame Ben Zaied note que les enfants aiment 
beaucoup venir. Il est important de dire que grâce à la mise en place de ce périscolaire, deux parents ont pu faire 
une formation et  une maman a pu accepter un emploi. On peut affirmer que ce périscolaire est indispensable 
dans ce quartier pour nos parents d’élèves qui sont pour beaucoup dans des situations difficiles de recherche de 
travail.Il est donc primordial de maintenir ce service dans notre école si nous ne voulons pas encore voir chuter 
nos effectifs d’où l’importance d’en parler autour de soi, notamment aux autres parents qui ne le savent pas 
encore. 
 
Renouvellement des demandes de dérogations concernant l’organisation scolaire :  
Le conseil d’école se prononce en faveur d’une demande de dérogation au principe général d’organisation de 
temps scolaire hebdomadaire et propose la répartition des heures d’enseignements suivante à partir de la rentrée 
2022 :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h30-12h/14h-16h30 
Décision votée à l unanimité : 13/13 
 
3. BILAN DES ACTIONS MENEES  
 
La remise des carnets de suivi des apprentissages est en cours en ce moment et a eu lieu cette année de manière 
individuelle. Ce qui permet de faire un point et de voir les parents même si on a dû attendre l’allègement du 
protocole sanitaire pour les organiser. La situation sanitaire rend nos actions compliquées et il nous semble difficile 
d y associer les parents car le contact que nous avions avec eux est vraiment réduit. D’où l importance de ce temps 
de rencontre. 
 
Bilan médiathèque 
Le bilan est contrasté puisque la crise sanitaire ne permet pas aux parents non vaccinés de participer à cette action. 
Mais pour ceux qui ont pu y participer, il y a eu un temps avec l’enseignante et l’enfant seul puis un temps à la 
médiathèque avec parents / enfants  et enseignante pour montrer comment faire dans ce lieu malgré leur jeune 
âge, puis un temps d’inscription avec remise de la carte. Ce bilan est très positif puisque suite à cette action les 
familles retournent à la médiathèque avec leurs enfants et même avec les plus grands.  
Il nous semble important de continuer cette action malgré les aléas de la crise sanitaire.  



4. LES PROJETS A VENIR 
 

PROJET ECO ECOLE – E3D-Comment impliquer la mairie et les parents ? 
Notre école est inscrite dans la démarche éco-école et la labélisationE3D. 
Avec les jours meilleurs, nous envisageons de reprendre notre sensibilisation auprès des enfants mais aussi des 
familles. Pour cela nous allons réitérer la sensibilisation au compostage des déchets verts apportés par les familles, 
une sensibilisation au sein de l’école par rapport à la faune et la flore qui cohabitent avec nous dans les cours. 
Les élèves de grande section vont aller tous les vendredis après-midis à la découverte de l’environnement proche 
pour découvrir l’eau dans le quartier, et la protection de l’environnement : d’ailleurs spontanément les enfants 
ont voulu nettoyer les abords des chemins empreintés. Les élèves ont ramassé plein de déchets pour remplir tout 
un sac, bien sûr avec des gants et avec la validation de l’enseignante. De par leur enthousiasme, nous avons 
demandé à la mairie et elle nous a prêté 33 pinces pour ramasser les déchets, et 33 paires de gants nous ont été 
donnés par une grande enseigne de supermarché. 
Intervention de Mme Saettler 
Elle incite les parents à encourager les enfants lorsqu’ils font part de leur enthousiame et leur envie de contrer 
cette pollution car c’est à cet âge que l’écologie peut avoir un impact, après ce sera déjà trop tard. Ils ont envie de 
sauver la nature par de petits gestes simples. 
Nous souhaiterions une dynamique d’équipe incluant le personnel du ménage ainsi que le concierge en charge de 
l’école par une sensibilisation à notre projet 
 

La subvention allouée par la cité éducative va permettre d’offrir très prochainement une gourde en aluminium 
pour chaque enfant de l’école pour une valeur de 702 euros, un composteur en bois pour une valeur de 135 euros, 
un récupérateur d’eau d’une valeur de 135 euros. 
Une visite au Vaisseau comme sortie de fin d’année courant du mois de juin pour 5 classes de l’école à hauteur de 
213 euros sera également pris en charge par ce biais ainsi qu’une visite en bateau mouche pour les grandes 
sections courant mai pour une valeur de 240 euros. ( pour voir une écluse, et le parcours de l’eau dans la ville) 
Tous ces projets ont pu être financés par la cité éducative car nous avons eu la chance de bénéficier de ce 
financement sans lequel tous ces investissements n’auraient pas été possibles. (2100euros) 
Nous aimerions aussi acheter des seaux avec couvercle pour pouvoir les faire apporter aux familles et les inclure 
dans ce projet de compost, mais aussi compter un budget pour des plantations à l’école, la mairie pouvant nous 
fournir de la terre. 
Le 5 avril, l’école accueillera un spectacle « aqualo » reprenant des thématiques écologiques et toutes les classes 
pourront y assister. Le spectacle de 450 euros est payé par la coopérative scolaire. 
 

Durant la période précédente (depuis le dernier conseil d’école), les enfants ont eu la joie d’accueillir le père Noël : 
la coopérative a pris en charge le goûter de Noël avec son chocolat chaud ainsi que les cadeaux que le père Noël a 
offerts à chaque classe. Certains parents ne payent pas la coopérative scolaire, cela devient difficile de gérer 
certains frais pour ces moments festifs qui sont pourtant essentiels. 
Pour le carnaval, les enfants dégusteront un beignet offert par la coopérative scolaire. 
La plupart de ces actions ne peuvent se faire sans le financement de la coopérative scolaire donc la participation 
des familles. Sinon, nous devons demander au compte goutte les frais occasionnés (entrée pour le spectacle ou 
pour les sorties, ou même les chocolats ou ingrédients permettant le goûter…) 
 

Les photos de classe se feront la semaine du 7 mars  
 

5. SANTE ET SECURITE 
 

Le médecin scolaire a réalisé la visite médicale d’entrée au CP pour toutes les grandes sections. 
Les moyennes sections sont vues par la PMI de février à mars 2022 
Le dentiste est passé dans toutes les classes et a noté encore un très grand nombre d’enfants poly-cariés : il faudrait 
peut être faire une sensibilisation pour que les enfants aillent voir un dentiste et se fassent soigner les dents. 
L’orthophoniste a vu toutes les moyennes sections : malheureusement il est très difficile d’avoir des rendez-vous 
sur le quartier, malgré la bonne volonté des parents. 
Nous avons réalisé 1 exercice risque majeur séisme : cela a posé un gros problème car nous n’avons pas pu réaliser 
l’exercice car les classes n’ont pas entendu l’alarme! 
Les services de la mairie nous ont livré des cornes de brume pour pallier à ce problème et pour l’instant le 
traitement du lien entre l’alarme intrusion et la police est en cours.  
 



6 .QUESTIONS RELEVANT DU DOMAINE DE LA MUNICIPALITE : 
 

 Demandes satisfaites : 
Les ouvre-portes sont en fonction mais le verrou de la porte d’entrée accessible aux enfants rend ce système inutile 
Les escaliers de secours ont été remis en état courant du mois de février, et les aires de jeux ont été nettoyées en 
même temps. 
M Tufuor souligne qu’il vient pour acter que les choses sont faites sinon ce n’est pas la peine qu’il vienne pour 
qu’on lui dise que des choses négatives. 
 

 Demandes en attente 
Un visiophone au rez-de-chaussée car nous ne pouvons ouvrir à distance qu’à l’étage, ce qui pose problème pour 
la garderie du matin et du soir (qui passe par l’élémentaire de fait), et pour les enseignants qui doivent courir pour 
aller ouvrir aux parents dans les temps, car on ne peut donner suite si la sonnerie est terminée. Demande faite à 
Mr Acker  
Pour le récupérateur d’eau, il y avait des contraintes règlementaires non négligeables : 
réponse de M Tufuor : demande envoyée au service concernée pour que cela puisse se faire selon les possibilités. 
On constate qu’il n’y a pas d’activités sportives proposées pour les 3/6 ans sur le quartier. 
Problème de barrière dans le couloir pour les TPS  afin d’éviter qu’ils ne courent ou partent à la rentrée car difficile 
avec 2 adultes pour une classe. M Tufuor suggère d’envoyer un mail pour voir la personne en charge de la pettie 
enfance pour que la barrière soit dans des normes de crèche. Mr tufuor soulève la question sécuritaire de l’endroit 
où poser cette barrière pour que l’évacuation en cas d’incendie puisse se faire correctement. Il convient donc de 
demander à la commission de sécurité lors de leur passage, ou à madame Peligrini (chef de la sécurité au niveau de la 

mairie). Nous enverrons une photo de l’endroit afin de pouvoir avoir des réponses concrètes 
Intervention de M Tufuor : 
Il a mené des actions pour un club de basket pour amener des enfants plus grands au musée. Il nous souligne qu’il 
y a une partie de périscolaire dans des associations sportives.  
Il nous dit qu’il faut relever les besoins et que si cela correspond à une vingtaine d’enfants pour faire du sport, il 
peut intervenir mais il faut en être sûr pour mettre quelque chose en place et mobiliser du monde et des locaux. 
Il nous parle du centre socio-culturel, mais il n’est ouvert qu’aux enfants ayant 4 ans. 
Il nous informe que certains clubs ou grands groupes peuvent donner des subventions pour des projets ponctuels, 
il suffit d’en faire la demande, comme le racing club de strasbourg ou certains entrepreneurs. 
Il suffit donc de faire un projet pour que monsieur Tufuor puisse le porter aux personnes concernées. 
 

 Nouvelles demandes  
 

Il est question des ATSEM: malgré la conjoncture très particulière, nous sommes encore plus  impactés car à ce 
jour, le remplacement d’une ATSEM partie à la retraite en janvier n’est pas effectif : les grandes sections sont 
vraiment pénalisés car dès qu’il manque une atsem, elles ne sont pas prioritaires et en plus le poste d’Atsem à 
100% n’est jamais remplacé à l’exception d’une semaine fin février, donc les GS sections depuis le début de l’année 
ont eu une ATSEM peut être 1 mois et demi. 
Réponse de M Tufuor : il  fait un point 4,5 postes nommées donc problème traité. 
Mais la personne nommée est en arrêt maladie par 3 ou 4 semaines depuis janvier et les grandes sections ne 
bénéficient presque pas de temps d’atsem car il y a eu plusieurs cumuls de problèmes : un départ en retraite 
avancé avec des congés donc pas remplacée sur ces temps là ( + 1 mois et demi), un poste nommée qu’à partir 
d’octobre donc un mois avec un poste en moins…  
Réponse de M Tufuor, il va se renseigner pour répondre à la question. 
 

7 .QUESTIONS DES PARENTS 
 

Mr Choual demande les raisons de cette baisse d’effectifs. Réponse : Elle est dûe au renouvellement urbain, aux 
tours qui vont être détruites et au remaniement du quartier.  
Nous soulevons le fait que cela peut créer des tensions dans l’équipe dûes au départ proche ou futur de collègues. 


